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Gouvernement du Québec

Décret 61-2004, 29 janvier 2004
CONCERNANT une avance du ministre des Finances à
la Société générale de financement du Québec

ATTENDU QUE le paragraphe a du premier alinéa de
l’article 12 de la Loi sur la Société générale de finance-
ment du Québec (L.R.Q., c. S-17) prévoit que le gouver-
nement peut, aux conditions qu’il détermine, autoriser le
ministre des Finances à avancer à la Société générale de
financement du Québec tout montant jugé nécessaire à
la réalisation de ses objets ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article prévoit
que les sommes requises pour son application sont prises
sur le fonds consolidé du revenu ;

ATTENDU QUE la Société générale de financement du
Québec prévoit, conformément à une entente intervenue
avec Bayerische Landesbank en juillet 2001, investir une
somme de 5 000 000 $ dans BayTech Venture Capital
Partners, filiale de Bayerische Landesbank, en contre-
partie d’un investissement similaire par Bayerische
Landesbank dans le fonds à capital de risque GTI V
administré par GTI Capital de Montréal ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des
Finances à avancer à la Société générale de financement
du Québec, sur le fonds consolidé du revenu, une somme
en capital global n’excédant pas 5 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à avancer à
la Société générale de financement du Québec, sur le
fonds consolidé du revenu, sur une base rotative, une ou
plusieurs avances dont le capital global en cours à un
moment donné ne pourra excéder 5 000 000 $, aux condi-
tions suivantes :

a) les avances porteront intérêt au taux préférentiel
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps
à autre pendant la durée de cette avance ;

b) aux fins du paragraphe a, l’expression « taux préfé-
rentiel » signifie le taux d’intérêt, exprimé sur une base
annuelle, établi ou annoncé de temps à autre par la
Banque Nationale du Canada comme étant son taux
d’intérêt de référence alors en vigueur pour déterminer
les taux d’intérêt qu’elle exigera au cours de la période
concernée sur ses prêts commerciaux consentis au
Canada, en dollars canadiens, et qu’elle appelle son taux
préférentiel ou son taux de base ;

c) le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quoti-
dien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la
base d’une année de 365 jours ;

d) l’intérêt sera payable mensuellement ;

e) les avances viendront à échéance le 31 décembre
2004, sous réserve du privilège de la Société générale de
financement du Québec de les rembourser en tout ou en
partie par anticipation et sans pénalité ;

f) les avances seront attestées au moyen d’un écrit en
la forme agréée par le ministre des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 62-2004, 29 janvier 2004
CONCERNANT l’approbation du règlement n° 710 d’Hydro-
Québec autorisant l’augmentation à 9 000 000 000 $CAN
de l’encours autorisé des billets à moyen terme
d’Hydro-Québec émis dans le cadre d’une offre conti-
nuelle au Canada

ATTENDU QUE l’article 27 de la Loi sur Hydro-Québec
(L.R.Q., c. H-5) prévoit que Hydro-Québec (ci après la
« Société ») peut, avec l’autorisation du gouvernement,
emprunter de l’argent et émettre des billets ou obliga-
tions portant intérêt au taux qu’elle fixe, payables à telle
époque, à tel lieu et en telle manière qu’elle détermine,
soit en monnaie courante du Canada soit en toute autre
monnaie, au Canada ou hors du Canada ;

ATTENDU QUE l’article 27.3 de cette loi prévoit entre
autres que les autorisations prévues par l’article 27 ne
sont toutefois pas requises si l’emprunt de la Société est
effectué dans le cadre d’un régime d’emprunts autorisé
par le gouvernement et dont il approuve le montant
maximum, les principales caractéristiques et les limites
applicables aux transactions visées par chaque régime
d’emprunts et que la valeur nominale, les autres caracté-
ristiques, les modalités et les conditions particulières de
chacune de ces transactions sont établies par la Société ;

ATTENDU QUE l’article 28 de cette loi prévoit que le
gouvernement peut, aux conditions qu’il fixe, garantir le
paiement en capital et intérêts de tout emprunt effectué
par la Société en vertu de la loi et qu’il peut également
garantir l’exécution de toute obligation de ladite Société
pour le paiement de sommes d’argent ;

GAGNONTO
Décret 61-2004, 29 janvier 2004
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